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Dépôt et développement 

J’ai appris ce jour, par voie de presse, que malgré l’extension du Collège du Sud réalisée il y a quelques 

années, la construction d’un nouvel établissement, dans le sud fribourgeois, au plus tard en 2030, semble 

inéluctable. L’implantation préconisée serait à Bulle et trouver un terrain adéquat pourrait être difficile.  

 

Si une nouvelle école devait s’avérer nécessaire, je demande au Conseil d’Etat d’étudier également 

l’opportunité de réaliser ce Collège du Sud bis au Poyet, sur la Commune de Vuisternens-devant-Romont. 

 

Des lignes de bus y arrivent de toutes les directions rendant l’endroit accessible et, très intéressant aussi en 

termes de temps de parcours via les transports publics depuis l’ensemble de la Veveyse, une partie 

importante de la Glâne ainsi que depuis plusieurs communes gruériennes. 

 

A noter aussi qu’un cycle d’orientation interdistrict est envisagé dans le secteur. Si celui-ci devait aboutir, ce 

serait de plus l’occasion, à mon avis, d’avoir un site scolaire commun au CO et au collège. 
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date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 


